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Note de la rédaction 

Les réponses aux deux questions présentées ci-après sont basées sur les informations 

scientifiques disponibles, relativement limitées. Ces recommandations sont basées sur les 

directives britanniques de la FSRH (Faculty of Sexual & Reproductive Healthcare of the Royal 

College of Obstetricians & Gynecologists ; mise à jour en décembre 2020) (1). Si un avis ne 

provient pas des directives de la FSRH ou s’en écarte, les références utilisées sont précisées dans 

le texte ou il est indiqué s’il s’agit d’un avis d’expert issu du groupe de travail. 

Un arbre décisionnel « Choix de la contraception d’urgence » a été élaboré pour aider les 

prestataires de soins sur le terrain à choisir une contraception (hormonale) d'urgence et à donner 

des conseils pour la (ré)instauration d’une  contraception après l'utilisation d'une pilule d'urgence. 

Date de la version 

28 mai 2021 (date de la première publication) 

Actualisation 

Une mise à jour de ces recommandations est prévue en mai 2022, ou plus tôt en cas de 

publication qui modifierait de façon substantielle le contenu de ces recommandations. 
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Dr. Phn. Michael Ceulemans (Klinische Farmacologie & Farmacotherapie, KU Leuven),  

Prof. Thierry Christiaens (CBIP ; UGent), Phn. Isabelle De Wulf (CDSP, Association Pharmaceutique 

Belge APB), Prof. Veerle Foulon (Klinische Farmacologie & Farmacotherapie, KU Leuven),  

Phn. Hélène Marsily (CBIP), Prof. Lieve Peremans (Huisartsgeneeskunde, Universiteit Antwerpen; 

Domus Medica) et Prof. Jan Verbakel ( Academisch Centrum voor Huisartsgeneeskunde, KU 
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Introduction 

Ces dernières années, en Belgique, diverses institutions scientifiques et associations professionnelles 

de prestataires de soins de première ligne ont publié des recommandations concernant l‘utilisation 

de la contraception d’urgence. Les conseils pratiques repris dans ces recommandations n'étaient pas 

toujours cohérents, ce qui pouvait être source de confusion pour les prestataires de soins et les 

patients et compliquait la mise en place d'une stratégie d'utilisation de la contraception d'urgence 

hormonale ("pilule d'urgence") uniforme et evidence-based. Afin d’uniformiser les 

recommandations concernant l'utilisation de la pilule d'urgence en Belgique, une mise à jour basée 

sur les connaissances scientifiques les plus récentes a été rédigée en janvier 2021 par le CBIP, Domus 

Medica, l'Association Pharmaceutique Belge (APB) et la KU Leuven. La contribution de Sensoa a 

également été sollicitée lors de la rédaction de ce document.  

Ces recommandations ont pour objectif d’uniformiser les conseils concernant l’utilisation de la 

contraception (hormonale) d’urgence en Belgique et, plus spécifiquement d’apporter une réponse 

aux deux questions suivantes :  

1) Quelle forme de contraception (hormonale) d'urgence recommander ? 

2) Quel conseil donner pour (ré)instaurer une contraception après l’utilisation de la pilule 

d’urgence ?   

Ce document ne répond pas à la question de savoir dans quelles situations une pilule d'urgence est 

indiquée. A cet effet, il y a lieu de se référer aux documents existants, tels que le tableau 6a "Conseil 

en cas d'oubli de la pilule contraceptive (monophasique)" sur le site internet du CBIP ou l’arbre 

décisionnel « Quand délivrer la pilule d'urgence ? » proposé par l’APB aux pharmaciens. 

 

1) Quelle forme de contraception (hormonale) d'urgence recommander ? * 

• Les dispositifs intra-utérins (DIU) ou stérilets au cuivre ou au lévonorgestrel sont les formes de 

contraception d'urgence les plus efficaces. Ils doivent être placés dans les 5 jours suivant le rapport 

sexuel (2).  

• Le lévonorgestrel (1,5 mg) et l’ulipristal (30 mg) ont une efficacité au moins comparable lorsqu'ils 

sont pris dans les 3 jours (72 h) suivant le rapport sexuel. En chiffres absolus, il semble y avoir 

moins de grossesse après la prise d’ulipristal (3). 

Deux études menées auprès de femmes qui n'utilisaient pas de contraception ont comparé l’ulipristal et le 

lévonorgestrel (4, 5). La méta-analyse basée sur ces études a montré, après prise de la pilule d’urgence dans 

les 24h, la survenue d’une grossesse chez 14 femmes/600 (2.3%) ayant pris du lévonorgestrel et chez 5 

femmes/584 (0.9%) ayant pris de l’ulipristal ; OR 0.35, CI: 0.11-0.93; p=0.035. Après la prise de la pilule 

d'urgence dans les 72h, une grossesse est survenue chez 35 femmes/1625 (2,2%) qui avaient utilisé le 

lévonorgestrel et chez 22 femmes/1617 (1,4%) qui avaient utilisé l'ulipristal; OR 0.58, CI 0.33-0.99 ; p=0.046 

(2).  

https://www.cbip.be/fr/chapters/7?frag=5314&matches=Organigramme
https://www.cbip.be/fr/chapters/7?frag=5314&matches=Organigramme
http://www.apb.be/APB_LIBRARY/WIDE/Pilule_d_urgence_quand_delivrer_OAD_protocole_2021.pdf
http://www.apb.be/APB_LIBRARY/WIDE/Pilule_d_urgence_quand_delivrer_OAD_protocole_2021.pdf
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• Le lévonorgestrel doit être pris dans les 72 heures suivant le rapport sexuel. L’ulipristal peut être 

utilisé jusqu’à 5 jours (120 heures) après le rapport sexuel.  

• Le lévonorgestrel a la préférence pour les femmes utilisant une contraception hormonale. 

Si nécessaire, l'ulipristal peut être utilisé. 

Le conseil de privilégier le lévonorgestrel pour les femmes sous contraception hormonale qui se 

présentent dans les 72 heures suivant le rapport sexuel repose sur le risque potentiel de diminution 

de l'efficacité de l'ulipristal en raison de l'interaction avec les progestatifs contraceptifs, et par 

conséquent sur l'application du principe de précaution. 

• Le lévonorgestrel a la préférence pour les femmes n’utilisant pas de contraception 

hormonale. L’ulipristal est une alternative. 

o Le conseil de privilégier le lévonorgestrel chez les femmes qui n'utilisent pas de contraception qui 

se présentent dans les 72 heures suivant le rapport sexuel repose sur un avis d'expert issu du 

groupe de travail. Il est basé, entre autres, sur le prix, la large expérience et la facilité d’utilisation 

du lévonorgestrel en cas de (ré)instauration d’une contraception, et ce dans le but de simplifier 

les conseils pratiques à donner concernant la pilule d'urgence. 

o Le coût pour la patiente est moindre pour le lévonorgestrel que pour l'ulipristal (voir le site web 

du CBIP pour des informations sur les conditions d’intervention pour les différentes spécialités). 

• Pour une femme ayant un BMI > 26 (ou un poids corporel > 70 kg), il est recommandé d'utiliser 

l'ulipristal ou de doubler la dose de lévonorgestrel (3 mg = 2 co).  

• En cas d'utilisation concomitante ou au cours des 4 semaines précédentes d'inducteurs du 

CYP3A4, il est conseillé de placer un stérilet ou de doubler la dose de lévonorgestrel (3 mg). 

L'ulipristal n'est pas recommandé. La carbamazépine, la rifampicine et le millepertuis sont des 

exemples d'inducteurs puissants du CYP3A4. Voir le site web du CBIP pour un aperçu complet des 

inducteurs potentiels du CYP3A4. 

• L’utilisation de l’ulipristal est déconseillée chez les femmes qui souffrent d’asthme sévère traitées 

par des corticoïdes oraux.  

 

* Consultez l’arbre décisionnel « Choix de la contraception d’urgence »  ci-après pour savoir que 

conseiller dans une situation particulière. Les avis formulés dans ces recommandations sont justifiés 

ci-dessus.  
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2) Que conseiller pour (ré)instaurer une contraception après l’utilisation de la 

pilule d’urgence ? 

Contexte scientifique  

Au cours des dernières années, quelques études à petite échelle ont montré que l'ovulation était 

plus fréquente chez les femmes n’utilisant pas de contraception hormonale et prenant l'ulipristal à 

l'approche de l'ovulation si elles commencaient à prendre la mini-pilule ou une pilule combinée 

immédiatement après la prise d’ulipristal (6, 7). Ces études ont montré que les progestatifs peuvent 

réduire l'efficacité de l'ulipristal pour retarder l'ovulation. Suite à ces études, les recommandations 

ont mentionné d'attendre 5 jours après la prise d’ulipristal pour (ré)instaurer une contraception 

hormonale. Certaines sources sont allées plus loin encore et ont conseillé de ne pas utiliser 

l'ulipristal comme pilule d'urgence chez les femmes utilisant une contraception hormonale et ayant, 

par exemple, oublié de prendre leur pilule (en raison du risque théorique de diminution de 

l'efficacité de l'ulipristal due aux progestatifs circulants).  

 

Une étude pharmacodynamique à petite échelle, récemment publiée et sponsorisée par le 

producteur de l'ulipristal, a examiné l'impact d’une reprise immédiate d’une pilule combinée versus 

une reprise décalée de 5 jours sur l'efficacité de l'ulipristal (8). Dans cette étude, les femmes ont 

intentionnellement oublié trois pilules consécutives pendant la première semaine de la plaquette (les 

jours 5, 6 et 7). Dans les deux groupes, aucune ovulation n'a eu lieu dans les 5 premiers jours après 

la prise d'ulipristal. Dans le groupe qui a attendu 5 jours pour reprendre la pilule, 17% des femmes 

(4/23) ont ovulé avant la fin du cycle contre 0% (0/26) dans le groupe qui a recommencé 

immédiatement. Retarder la reprise de de la pilule combinée après l'utilisation de l’ulipristal dans ce 

scénario semble comporter un risque d’ovulation plus tard dans le cycle.  
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Conseils pratiques (voir arbre décisionnel ci-après) 

Le tableau ci-dessous reprend les recommandations spécifiques concernant la (ré)instauration d'une 

contraception après l’utilisation de la pilule contraceptive d'urgence (lévonorgestrel ou ulipristal). 

 

A) Lévonorgestrel 

Toute forme de contraception hormonale peut être immédiatement reprise ou instaurée 

après la prise de lévonorgestrel. L'utilisation du préservatif est recommandée pendant les  

7 jours suivants. 

B) Ulipristal 

- Chez une femme qui n'utilise pas de contraception hormonale 

o Attendre 5 jours avant d’instaurer une contraception hormonale (quelle qu'en 

soit la forme) après la prise d’ulipristal. L’utilisation du préservatif est 

recommandée jusqu'à ce que la contraception hormonale ait été utilisée durant  

7 jours consécutifs. 

- Chez une femme qui utilise une contraception oestroprogestative 

o Poursuivre immédiatement la contraception oestroprogestative (pilule, anneau 

vaginal ou patch) après la prise d’ulipristal, sauf si la contraception a été 

interrompue pendant plus de 7 jours1. Dans ce cas, il faut attendre 5 jours avant 

de recommencer la contraception. L’utilisation du préservatif est recommandée 

jusqu'à ce que la contraception hormonale ait été utilisée durant 7 jours 

consécutifs. 

- Chez une femme qui utilise un contraceptif uniquement progestatif 

o Attendre 5 jours avant de reprendre le contraceptif progestatif après la prise 

d'ulipristal. L’utilisation du préservatif est recommandée jusqu'à ce que la 

contraception hormonale ait été utilisée durant 7 jours consécutifs. 

 

1 Si la femme a interrompu la contraception œstroprogestative pendant plus de 7 jours consécutifs au cours de la période 

précédant immédiatement l'utilisation de la pilule d'urgence (p. ex reprise avec 1 jour de retard après la semaine d’arrêt), 

on considère qu'elle n'utilise pas de contraception hormonale. Dans ce cas, après la prise d'ulipristal, elle devra attendre  

5 jours avant de (re)prendre une contraception hormonale. 

  



Contraception d'urgence 
indiquée*

Un DIU au cuivre ou au lévonorgestrel devrait toujours constituer le premier choix car il s'agit de la méthode de 
contraception d’urgence la plus efficace. 

Un DIU est particulièrement intéressant lorsqu’une contraception à long terme est souhaitée.

RSNP < 72h

alternative : 
ulipristal

1er choix : 
lévonorgestrel

RSNP > 72h et < 120h

ulipristal

Arbre décisionnel « Choix de la contraception d’urgence - femme qui NE prend PAS de contraception hormonale » 

 

 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

   

 

RSNP = rapport sexuel non protégé 

 

Notes importantes 

- Dans tous les cas où une contraception d’urgence est nécessaire, il est en plus impératif d’utiliser un préservatif jusqu’à la prise de 7 pilules consécutives.  

- *Pour plus d’informations sur le choix de la contraception d’urgence en cas d’utilisation concomitante d’inducteurs du CYP3A4 (carbamazépine, rifampicine, millepertuis,…) ou  

de BMI > 26 (ou > poids 70 kg), consultez les recommandations. 

 

 

 

prise directe d’une 

contraception hormonale 

 
délai de 5 jours avant 

l’instauration d’une 

contraception hormonale 

 
délai de 5 jours avant 

l’instauration d’une 

contraception hormonale 

 



Contraception d'urgence 
indiquée*

Un DIU au cuivre ou au lévonorgestrel devrait toujours constituer le premier choix car il s'agit de la méthode de contraception d’urgence la plus efficace.  
Un DIU est particulièrement intéressant lorsqu’une contraception à long terme est souhaitée.

femme sous pilule 
estroprogestative

RSNP < 72h

1er choix : 
lévonorgestrel

second choix** : 
ulipristal

RSNP
> 72h et < 120h

second choix** : 
ulipristal

femme sous pilule 
progestative 
(mini-pilule)

RSNP < 72h

1er choix : 
lévonorgestrel

second choix** : 
ulipristal

RSNP
> 72h et < 120h

second choix** :
ulipristal

Arbre décisionnel « Choix de la contraception d’urgence - femme sous contraception hormonale » 

Attention : Si la contraception hormonale a été interrompue pendant plus de 7 jours, la femme est considérée comme n’utilisant pas de contraception.  

Dans ce cas, consultez l’arbre décisionnel « Choix de la contraception d’urgence - femme qui ne prend pas de contraception hormonale ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RSNP = rapport sexuel non protégé 

 

Notes importantes 

- Dans tous les cas où une contraception d’urgence est nécessaire, il est en plus impératif d’utiliser un préservatif jusqu’à la prise de 7 pilules consécutives.  

- *Pour plus d’informations sur le choix de la contraception d’urgence en cas d’utilisation concomitante d’inducteurs du CYP3A4 (carbamazépine, rifampicine, millepertuis,…) ou  

de BMI > 26 (ou poids  > 70 kg), consultez les recommandations. 

- **L’ulipristal est proposé comme « second choix » dans ces situations en raison de l’interaction possible entre le progestatif utilisé comme contraceptif et l’ulipristal. Dans ces situations, 

l’efficacité de l’ulipristal peut être compromise.   

reprise directe d’une 

contraception hormonale 

reprise directe d’une 

contraception hormonale 

délai de 5 jours avant 

reprise d’une 

contraception hormonale 

délai de 5 jours avant 

reprise d’une 

contraception hormonale 

reprise directe d’une 

contraception hormonale 

reprise directe d’une 

contraception hormonale 
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